
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Rochelle, le 10/12/2021

FERMETURE EXCEPTIONNELLE DE LA SOUS-PRÉFECTURE DE JONZAC LE 13 
DÉCEMBRE 2021

L’accueil  des  usagers  à  la  sous-préfecture  de  Jonzac  sera  exceptionnellement  fermé,  du  lundi  13
décembre 2021 de 8h00 à 15h00.

Afin de vous aider dans vos démarches administratives, le site internet des services de l’État en Charente-
Maritime est à votre disposition : www.charente-matitime.gouv.fr
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